
  

                                                          

 

 

 

COMITÉ SYNDICAL DU SICTOM 

SEANCE DU 23 février 2023 

  
 

L’an deux mille vingt-trois, le 23 février, le Comité du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des 

Ordures Ménagères de Champagne Berrichonne, convoqué le 13 février 2023, s’est réuni en la Salle polyvalente du 

SICTOM de Champagne Berrichonne sous la présidence de Monsieur VAN REMOORTERE Éric. 

 

Nombre de délégués : - en exercice : 30 - présents : 19 - procurations : 4 - votants : 23 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. BODIN Olivier délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. BONNET Michel 

délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher ; M. GONNET Arnaud délégué titulaire de la Communauté 

de Communes Champagne Boischauts ; M. GONTHIER Gilles délégué titulaire de la Communauté de Communes 

FerCher ; Mme HERVET Maryse déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. JOLY 

Sylvain délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher ; Mme LAINEZ Sylvie déléguée titulaire de la 

Communauté de Communes Champagne Boischauts ; Mme LEPRAT Monique déléguée titulaire de la Communauté de 

Communes FerCher ; Mme LOTH Christelle déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne 

Boischauts ; Mme MALLET Armelle déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. 

MAURICEAU Christophe délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; Mme MERIOT 

Nathalie déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. METIVIER Philippe délégué 

titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. MNICH Pascal délégué titulaire de la Communauté 

de Communes FerCher ; M. NORMAND Franck délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher ; M. 

QUANTIN Jean-Philippe délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. VAN 

REMOORTERE Éric délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. VILLALDEA-

AVILA Rafaël délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher. 

 

SUPPLEANT : Mme ROBERT Marinette déléguée suppléante de la Communauté de Communes FerCher (de M. 

LAUVERGEAT Patrice délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher). 

 

PROCURATIONS : Mme CIRRE Marie-Line déléguée titulaire de la Communauté de Communes FerCher a donné 

procuration à Mme LEPRAT Monique déléguée titulaire de la Communauté de Communes FerCher - M. HERAULT 

Michel délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher a donné procuration à M. GONTHIER Gilles délégué 

titulaire de la Communauté de Communes FerCher - M. JACQUET Jean-Luc délégué titulaire de la Communauté de 

Communes FerCher a donné procuration à M. VILLALDEA-AVILA Rafaël délégué titulaire de la Communauté de 

Communes FerCher - Mme SAUGET Nicole déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts 

a donné procuration à M. VAN REMOORTERE Éric, délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne 

Boischauts. 

 

ÉTAIT EXCUSÉE :   

M. CHABANCE Fabrice délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher ; M. LEGNIER François délégué 

titulaire de la Communauté de Communes FerCher. 

 

ÉTAIENT ABSENTS :  

Mme ABRIOUX Sylvette déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; M. AUDEBERT 

Éric délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher ; M. PARAGE Frédéric délégué titulaire de la 

Communauté de Communes Champagne Boischauts ; Mme PROGIN Nicole déléguée titulaire de la Communauté de 

Communes FerCher ; M. RENAUDAT Fabrice délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagnes 

Boischauts. 
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

hampa6ne Berrichonne

L'an deux-mille-vingt-trois
Le 23 février
Le Comité Syndical du S.l.C.T.O.M
dûment convoqué s'est réuni en session
ordinaire, sous la présidence de
M. Eric VAN REMOORTERE
Date de convocation : Le l3 février 2023

on de sislature de la convention trio rrite slcToM - t,A col\tMIJNl: D' SSOUDUN - RWE

Signature d'une convention en we du développemenl d'une centrale solaire au sol comportant promesse de bail emphytéotique et de
constitulion de servitude.

Avis du bureau : Avis favorable
DELIBERATION

Vu Ie CGCT
Vu les statuts du SICTOM
Après avoir entendu l'exposé, le comité syndical décide à l'unanimité :

- D'autoriser M. le président à signer la convention tripartite enre le SICTOM-LA COMMUNE D'SSOUDUN ET RWE

Pour extrait conforme,

VAN REMOORTERE

Communauté
itulaire de Ia

Champagne Boischauts

Certifié exécutoire
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Le secrétaireA€ séance
M. GQNNET ARNAUD
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